
  

 

 

     

  
LE CENTRE NATIONAL DE LA CHANSON, DES VARIÉTÉS ET DU JAZZ 
LANCE UN PLAN DE SOUTIEN À DESTINATION DES ENTREPRISES DE 
SPECTACLES DE VARIÉTÉS ET DE MUSIQUES ACTUELLES 

 

  En réponse à la fragilisation des professionnels du spectacle vivant due à la crise économique, le CNV lance un plan 
de soutien en faveur des entreprises de spectacles affiliées.  

  

Suite aux premiers constats des professionnels sur l’année 2009 : 
- chute des ventes de spectacles ;  
- ralentissement de la demande de location des salles ;  
- baisse du taux de remplissage des salles de spectacles ;  
- augmentation des annulations sans reports sur la saison suivante ;  
le Centre National de la Chanson, des Variétés et du Jazz lance un plan de soutien exceptionnel pour venir en aide 
aux entreprises qui connaissent des difficultés directement liées au contexte de crise économique:  

 

  1,5 millions d’euros sur deux ans (750 000€ en 2009 et 750 000€ en 2010) d’aides aux entreprises. 
La première réunion du comité constitué pour attribuer ces aides se tiendra le 21 Octobre prochain.  

  
En complément, le CNV renforce son dispositif d’aides remboursables en y affectant 500 000 euros 
supplémentaires, en l’élargissant à la production de tournées et en adoptant une procédure de versement 
accélérée 

 

  
Pour tous renseignements, n’hésitez pas à joindre les services du CNV 
Communication / Presse : Corinne Bret – 01 56 69 11 40 - corinne.bret@cnv.fr 
Modalités du plan de soutien : Pierrette Cazorla - 01 56 69 11 45 - pierrette.cazorla@cnv.fr  
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Le Centre National des Variétés de la Chanson et du Jazz est un établissement public percepteur de la taxe sur les spectacles 
de variétés sous tutelle du Ministère de la Culture et de  

 


